
Le propriétaire envoie 
une mise en demeure 
au locataire

Le locataire et le propriétaire
se rendent à l'audience. 
Le juge de paix les écoute 

Le locataire doit quitter le logement
volontairement au plus tard 1 mois
après la signification de la décision

 envoie  une  convocation au locataire et
au propriétaire
informe le CPAS qui propose son aide au
locataire. Le locataire peut refuser que le
CPAS soit informé

La justice de paix:
15 jours

 en principe

Le locataire a 1mois
pour faire appel

si le locataire ne respecte pas
le plan d'apurement
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ne pas mettre fin au bail
imposer un plan d'apurement au locataire

mettre fin au bail
imposer un plan d'apurement au locataire
expulser le locataire

Soit

Le locataire 
ne réagit pas à la
mise en demeure

Le locataire 
ne respecte pas 
son contrat de bail

Le propriétaire introduit une requête
devant le juge de paix de la commune
où se trouve le logement loué

Après l'audience, 
le juge de paix décide  

Le propriétaire informe
le locataire de la
décision par
l'intermédiaire d'un
huissier de justice
(signification)

Expulsion 
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Expulsion 

 Comment se déroule la procédure d'expulsion d'un locataire ? (en Wallonie)

Soit



au propriétaire 

à l'avocat du propriétaire 

à l'huissier de justice

Le locataire remet les clés 

       ou

       ou

Agents communaux

L'huissier de justice rédige 
un procès-verbal d'expulsion 
qui constate
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L'huissier de justice se 
rend chez le locataire.
Il procède à l'expulsion

L'expulsion a lieu au plus tôt 
1 mois après la signification 
de la décision du juge de paix

5 jours avant l'expulsion, 
l'huissier de justice 
avertit le locataire

le départ ou l'expulsion du locataire
la mise sur la voie publique des
meubles

Le locataire  quitte  le logement
et reprend ses meubles

Le locataire  quitte le logement
mais ne reprend pas ses meubles

SerrurierDéménageurs Police

Le locataire n'a pas quitté le logement

Pas d'expulsion en hiver pour le
locataire d'un logement social 
entre le 1er novembre et le 15 mars, 
sauf si le locataire a refusé une
guidance budgétaire auprès du CPAS 

 Comment se déroule la procédure d'expulsion d'un locataire ? (en Wallonie)
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